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Règlement de consultation
(R.C.)
MAITRISE D'OUVRAGE
Commune d’Auneau

Hôtel de Ville BP 90
28701 AUNEAU Cedex

OBJET DE LA CONSULTATION
Réalisation d’un bâtiment de stockage de véhicules et de matériels

62, bis rue de la Résistance

AUNEAU

REMISE DES OFFRES

Date limite de réception : vendredi 9 juillet 2010
Heure limite de réception : 12 heures
REGLEMENT DE CONSULTATION

ARTICLE PREMIER – Objet de la consultation

La consultation concerne la réalisation d’un bâtiment de stockage de véhicules et de matériel, d’une surface totale environnante de 1 000 m².
ARTICLE II – Conditions de la consultation

2.1. Définition de la consultation 
La présente consultation est lancée selon une procédure adaptée, soumis aux dispositions du Code des Marchés Publics, article 28.
2.2. Décomposition en lots et en tranches

Sans objet.
2.3. Nature de l’attributaire

Le marché sera conclu :

- soit avec un candidat unique,

- soit avec des candidats groupés et solidaires.

2.4. Solution de base

Le dossier de consultation comporte 1 solution de base. 

Les candidats devront répondre à la solution.

2.5. Variantes techniques

Sans objet

2.6. Options 

Sans objet

2.7. Délais d'exécution

Le délai d’exécution est précisé dans le CCTP.
2.8. Modifications de détail au dossier de consultation

Le maître de l’ouvrage se réserve le droit d’apporter au plus tard 7 jours avant la date limite fixée pour la remise des offres, des modifications de détail au dossier de consultation. Les candidats devront alors répondre sur la base du dossier modifié sans pouvoir élever aucune réclamation à ce sujet. 

Si, pendant l’étude du dossier par les candidats, la date limite fixée pour la remise des offres est reportée, la disposition précédente est applicable en fonction de cette nouvelle date.

2.9. Délai de validité des offres

Le délai  de validité des offres est fixé à 120 jours à compter de la date limite de remise des offres.

2.10. Propriété intellectuelle

Application du CCAG-PI en vigueur.
2.11. Dispositions relatives aux travaux  intéressant la défense

Sans objet

2.12. Garantie particulière pour matériaux de type nouveau

Sans objet.

2.13. Modes de règlement

Le mode de règlement choisi par le Maître de l’Ouvrage est le mandat administratif.
ARTICLE III – Présentation des offres

- Sur demande par mail à stsecretariat@ville-auneau.fr et/ou mairie-auneau@wanadoo.fr
Les offres des candidats seront entièrement rédigées en langue française.

Il est rappelé que le ou les signataires doivent être habilités à engager le candidat.

Le dossier à remettre par les candidats sera placé sous enveloppe cachetée. Il comprendra les pièces suivantes : 

- les pièces justificatives

Les documents, certificats, attestations visés à l’article 45 du Code des Marchés Publics tels que demandés dans l’avis d’appel public à la concurrence et notamment : 

	La lettre de candidature, en cas de groupement, modèle DC 4 

	La déclaration du candidat, modèle DC 5  dument renseignée, datée et signée

	Si le candidat est en redressement judiciaire, la copie du ou des jugements prononcés à cet effet

	Les références professionnelles, références pour des prestations similaires par tout moyen


L’ensemble des modèles cités ci-dessus sont disponibles sur le site internet du Ministère en charge des Finances : www.finances.gouv.fr/formulaires/

-  Le projet de marché

Celui-ci comprend :

- L’Acte d'Engagement (A.E.) : cadre ci-joint à compléter en un seul exemplaire, à dater et signer par le représentant qualifié du prestataire.  

- Le Cahier des Clauses Techniques Particulières
- Le Cahier des clauses Administratives Particulières

ARTICLE IV – Sélection des candidatures – Jugement et classement des offres

4.1. Sélection des candidatures

Lors de l’ouverture des plis, ne seront pas admises :

- les candidatures qui ne présentent pas des garanties techniques et financières suffisantes par rapport à la consultation,

- les candidatures dont les pièces justificatives ne répondent pas aux exigences du Code des Marchés Publics (Art 45).

4.2. Jugement et classement des offres

Ce jugement sera effectué dans les conditions prévues aux articles 52 et 53 du Code des Marchés Publics (C.M.P.), sous réserve que l’acte de candidature réponde aux garanties de l’article 4.1..
Pour choisir l’offre économiquement la plus avantageuse, les critères du Code des Marchés Publics ainsi que les critères additionnels retenus dans le jugement des offres seront examinés dans l’ordre décroissant suivant, les autres critères sont sans effet :
	Pondération
	Critère de jugement

	50 %
	Valeur technique

	40 %
	Prix des prestations

	10 %
	Délai


Si le candidat retenu ne fournit pas les certificats ou la déclaration mentionnés à l’article 44 du CMP, dans un délai de 7 jours à partir de la demande de la Personne responsable du marché,  son offre est rejetée. Dans ce cas, l’élimination du candidat est prononcée par la PRM qui présente la même demande au candidat suivant dans le classement des offres.

ARTICLE V – Conditions d’envoi ou de remise des plis

La candidature et l’offre seront transmises sous pli cacheté et contiendront les justifications à produire par le candidat conformément à l’article 3 du présent règlement. Le pli portera les mentions suivantes :

Monsieur le Maire 

            Mairie d’Auneau

Hôtel de ville BP 90
28701 AUNEAU Cedex

Offre pour :

Travaux
Réalisation d’un bâtiment de stockage de véhicules et de matériels
«  NE PAS OUVRIR avant la séance d’ouverture des plis »

Le pli devra être adressée par pli recommandé avec avis de réception postal à l’adresse indiquée ci-dessus ou remis contre récépissé à

Monsieur le Maire

Mairie d’Auneau

Hôtel de Ville BP 90
28701 AUNEAU Cedex

Il devra parvenir à destination avant la date et l’heure indiquées dans la page de garde du présent règlement.

Les dossiers qui seraient remis ou dont l’avis de réception serait délivré après la date et l’heure limites fixées ci-dessus ainsi que ceux remis sous enveloppe non cachetée, ne seront pas retenus. Ils seront renvoyés à leurs auteurs

ARTICLE  VI – Renseignements complémentaires

Pour obtenir tous les renseignements complémentaires qui leur seraient nécessaires au cours de leur étude, les candidats devront faire parvenir une demande écrite par télécopie au 02.37.31.32.12.
Mairie d’AUNEAU

Directeur des Services Techniques
M DE OLIVEIRA ou son secrétariat
Tél.02.37.90.82.04
technique@ville-auneau.fr

Commune d’Auneau
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